
Règlement du Championnat de France Cycliste des Elus 
Val de Bouzanne 2010 

 
ARTICLE 1 
Le Championnat de France Cycliste des Elus (CFCE) est ouvert aux élus Sénateurs, Députés, 
Conseillers Généraux, Conseillers Régionaux, Maires et Conseillers Municipaux dont le mandat est en 
cours ainsi qu’aux élus du mandat précédent et non réélus. 
Un justificatif de la mairie, du conseil régional ou général mentionnant la date d’élection sera exigé 
à l’inscription. 
 
ARTICLE 2 
Le CFCE est ouvert aux licenciés des 3 fédérations de cyclisme sur route : FFC, UFOLEP, FSGT. Ces 
derniers devront fournir une photocopie recto verso de leur licence de l’année en cours. Pour les 
non-licenciés, un certificat médical de moins de 3 mois, attestant la capacité de participer à une 
épreuve cyclosportive, sera exigé. 
 
ARTICLE 3 
Le CFCE 2010 se déroule dans la Communauté de Communes du Val de Bouzanne (Indre en Berry), le 
samedi 18 septembre 2010. 
 
ARTICLE 4 
Il comporte deux épreuves distinctes : 

⇒ Le Contre La Montre Individuel (CLMI) entre Montipouret et Neuvy Saint Sépulcre sur 10,4 
km. 

⇒ La Course En Ligne (CEL) sur un circuit autour de Neuvy St Sépulcre et Mouhers sur 13,1 km. 
Chaque participant a le choix de participer à l’une ou à l’autre des épreuves ou aux deux. 
 
ARTICLE 5 
Le Comité d’Organisation du Championnat de France des Elus est une association spécifiquement 
créée pour ces 23 ème Championnats. 
Il comporte : 
- Le président : Jean-Marie ALLEGRE 
- Deux vice-présidents : Jacques LAMY, président de Neuvy St Sépulcre Cyclisme et Guy 
BRULON, président de VT Tranzault. 
- La secrétaire : Joëlle FOQUEREAU 
- Deux secrétaires adjointes : Michelle BRULON & Claudine ROGIER 
- Le trésorier : Gérald MARTERER 
- Le trésorier-adjoint : Alain DURRIEU 
 
ARTICLE 6 
Les dossards seront remis lors de l’accueil des participants accompagnés du présent règlement et 
d’informations complémentaires de dernière minute. Cet accueil aura lieu le vendredi 17 septembre 
à la mairie de Cluis de 14 heures 30 à 18 heures 30 et de 7 heures 30 à 8 heures 30 le samedi 18 
septembre. 
Ils seront attribués en fonction des différentes catégories (voir ARTICLE 7). Le premier chiffre du 
dossard correspond à la catégorie, les 2 suivants à l’ordre d’arrivée des inscriptions. 
Le champion de France de l’édition précédente portera le n° 00 pour le CLMI et le n° 01 pour la 
CEL. 
Les dossards devront être conservés jusqu’à la remise des récompenses et la soirée de remise des 
résultats : ils serviront pour l’entrée au repas et pour le vote pour la désignation de la ville 
organisatrice du prochain CFCE. 
 
ARTICLE 7 
Les catégories sont établies en fonction de l’âge des coureurs. L’âge est déterminé par l’année de 
naissance : 
Catégorie 1 : Féminines de moins de 50 ans, nées en 1961 et après. 
Catégorie 2 : Féminines de 50 ans et plus, nées en 1960 et avant.  
Catégorie 3 : Masculins de moins de 40 ans, nés en 1971 et après.  
Catégorie 4 : Masculins de 40 ans à 49 ans, nés de 1970 à 1961 inclus.  
Catégorie 5 : Masculins de 50 ans à 59 ans, nés de 1960 à 1951 inclus. 
Catégorie 6 : Masculins de 60 ans à 69 ans, nés de 1950 à 1941 inclus. 
Catégorie 7 : Masculins de 70 ans et plus, nés en 1940 et avant. 
 



ARTICLE 8 
Le CLMI se déroule le samedi matin, premier départ fixé à 9 h 00 à Montipouret, route de 
Mers/Indre, face au cimetière, sur le parcours Montipouret-Neuvy St Sépulcre (10.44 km). Les 
concurrents suivants partent de minute en minute. 
L’ordre des départs se fait dans l’ordre croissant des dossards inscrits pour le CLMI. 
Afin de laisser un temps de récupération suffisant pour chaque catégorie, l’ordre des départs de 
chaque catégorie se fera ainsi : 
1 - 2 - 6 - 7 - 3 - 4 - 5  
Le parcours étant entièrement réservé à la compétition, une moto ou voiture ouvrira la route tous 
les 5 coureurs environ. Aucun autre véhicule (voiture ou moto) autre que ceux de l’organisation 
n’est accepté sur le parcours.  
L’itinéraire d’accès au départ sera fléché à partir de Neuvy St Sépulcre et n’empruntera pas le 
circuit du CLMI. 
 
ARTICLE 9 
La CEL se déroulera sur un circuit dont le départ/arrivée se situe rue de la Fontchevrière, entre 
l’Avenue de Verdun et la Rue Flandres-Dunkerque (13.1 km). 
Les départs et les distances sont fixés comme suit : 
DEPART de 13 h 00 : 
Catégorie 6 : présentation 12 h 50, départ effectif 13 h 00 pour 4 tours soit 52.4 km 
Catégorie 1 : présentation 13 h 00, départ effectif 13 h 05 pour 3 tours soit 39.3 km 
Catégorie 2 : présentation 13 h 05, départ effectif 13 h 10 pour 3 tours soit 39.3 km 
Catégorie 7 : présentation 13 h 10, départ effectif 13 h 15 pour 3 tours soit 39.3 km 
DEPART de 15 h 30 : 
Catégorie 3 : présentation 15 h 30, départ effectif 15 h 35 pour 5 tours soit 65.5 km 
Catégorie 4 : présentation 15 h 35, départ effectif 15 h 40 pour 5 tours soit 65.5 km 
Catégorie 5 : présentation 15 h 40, départ effectif 15 h 50 pour 4 tours soit 52.4 km 
La présentation se fait sur la ligne officielle du circuit. 
A 15 h 15 pour les départs de 13 h 00 et à 18 h 15 pour les départs à 15 h 30, les coureurs encore sur 
le circuit seront déclarés « abandons » et devront sortir du circuit par l’échappatoire rue Adolphe 
Rochoux, avant la ligne d’arrivée. 
Une voiture balai interviendra pour récupérer les coureurs rencontrant des problèmes mécaniques 
ou autres. 
 
ARTICLE 10 
Afin de conserver un esprit sportif équitable, aucune voiture ne sera autorisée à suivre la course - 
CLMI et CEL - hormis les voitures de l’organisation : une voiture ouvreuse par catégorie (CEL) et une 
voiture de fermeture de course (CLMI & CEL). 
Les coureurs ne seront pas autorisés à s’échauffer sur les deux circuits : CLMI de 8 h 00 à 11 h 30 ; 
CEL de 12 h 30 à 18 h 30. 
La voiture ouvreuse de course est prioritaire sur tout cycliste : si elle double un groupe d’une autre 
catégorie, ce dernier doit laisser le peloton de l’autre catégorie le dépasser, sans gène. 
 
ARTICLE 11 
Le port du casque rigide est obligatoire pour participer aux deux épreuves. Tout concurrent se 
présentant sans casque se verra refuser le départ par les commissaires. 
Le guidon de triathlète n’est autorisé que sur le CLMI et interdit sur la CEL. 
 
ARTICLE 12 
Les deux circuits ne seront pas ouverts à la circulation et seront contrôlés par les commissaires et 
signaleurs. Aucun véhicule ne pourra remonter la course. 
 
ARTICLE 13 
Les arrivées seront jugées par les commissaires assistés par la vidéo et l’informatique. Les 
éventuelles contestations sont enregistrées par le juge de course responsable des classements. Ses 
décisions sont sans appel et font foi. 
 
ARTICLE 14 
Pour les deux épreuves, le premier de chaque catégorie est récompensé par un maillot tricolore de 
Champion de France des Elus, les places de second et troisièmes sont récompensées par une 
médaille. 
 
ARTICLE 15 
Le bulletin d’engagement doit être rempli et renvoyé au secrétariat par courrier accompagné de la 
photocopie de la pièce d’identité, du justificatif de la fonction élective portant la date de 



l’élection, d’un certificat médical de moins de 3 mois ou de la photocopie de la licence et du 
règlement par chèque. 
Le dossier complet est à envoyer pour le 28/08/2009 au plus tard. 
 
ARTICLE 16 
Le montant de l’inscription est de 41 € comprenant : CLMI 7 € ; CEL 7 € ; repas 27 €. 
L’inscription au CLMI est facultative. 
L’inscription au seul repas pour les accompagnants est de 27 €. 
 
ARTICLE 17 
Les dossards et les tickets de repas pour les accompagnants devront être présentés à l’entrée de la 
salle pour accéder à la soirée de clôture et de remise des récompenses. 
 
ARTICLE 18 
Les engagements sont à adresser à : 
 
Secrétariat du COCFCE 
Joëlle FOQUEREAU 
19 Ave Thabaud-Boislareine 
36230 Neuvy Saint Sépulcre 
 
Tél : 02 54 30 80 83 
Email : cfcelus@aol.com 
 
Les chèques devront être libellés à l’ordre de : COCFCE 
 
ARTICLE 19 
Par sa participation, chaque coureur autorise expressément l’organisateur à utiliser, produire, 
reproduire son nom, son image, sa voix, sa prestation sportive dans le cadre de la manifestation, en 
vue de toute exploitation directe ou indirecte, sans limitation dans le temps et dans l’espace. 
 
ARTICLE 20 
Les dossiers de candidatures à l’organisation des CFCE de 2011 devront parvenir au COCFCE au plus 
tard le jeudi 16 septembre. 
La désignation de la ville organisatrice sera effectuée en fin de soirée de remise des récompenses 
par le Comité National de Contrôle et de Conseil pour l’Organisation du CFCE.  
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